
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 25 juin 2025 
 

                                                                                          REF : 2025 / 042 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 25 du mois de juin à 19 heures 00, le Conseil Municipal de 

la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 18 juin 2025. 

 

Présents : M. OLLIVIER (ne prend pas part au vote) - Mme JEAN DIT PANNEL - M. 

LAMBERT - Mme DI TULLIO - M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - M. BOZETTI - M. 

ROZE - M. MULLER - Mme FION - Mme ROBERT - Mme MARQUELET - Mme 

BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT - M. MARIE - M. NEVEU - M. MATTERA 

– Mme PATIN. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement 

délibérer. 
 

Absents excusés : 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. LAMBERT 

Mme HUMBLOT avait donné pouvoir à Mme FION 

Mme CHOMPRET 

Mme PRATBERNON avait donné pouvoir à M. NEVEU 
 

Absents : / 
 

Mesdames MARQUELET et PATIN ont été désignées pour remplir les fonctions de 

secrétaires de séance qu’elles ont acceptées. 

 
OBJET : AVENANT N°1 AU CONTRAT DE CENTRALITE CONCLU AVEC LE GIP DE LA 

HAUTE-MARNE 

 

Monsieur Michel LAMBERT, adjoint au Maire,  explique que le 19 mars 2022, le Conseil Municipal 

a approuvé le projet de contrat de centralité conclu avec le GIP de La Haute-Marne. 

 

En effet, la Ville de JOINVILLE, premier bourg haut-marnais situé à proximité du futur projet CIGEO, 

poursuit sa revitalisation, en valorisant les thématiques majeures déjà engagées afin de renforcer la 

dynamique de son territoire et de son bassin de vie. 

 

Les thématiques s’inscrivent pleinement dans la campagne d’attractivité menée par le département. 

 

Certains projets ont été modifiés, et leur enveloppe diminuée ; la somme dégagée, peut ainsi être 

réaffectée sur les lignes consommatrices en cours de gestion (notamment sur la ligne 1-1 relative aux aides 

accordées au titre des façades, du patrimoine et de l’habitat).  

 

Le tableau en annexe retrace les modifications apportées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  19 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 21 
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité (Monsieur le Maire 

également Président d’HAMARIS se retire et ne participe pas au vote, le quorum prend en compte la 

diminution du nombre de votants dans ce cas) : 

 

 D’approuver l’avenant N° 1 au Contrat de Centralité 2021-2026, 

 D’approuver les modifications apportées et de l’autoriser à signer le présent document joint au titre de 

la Ville, et tout document permettant l’aboutissement de cet avenant. 

 
 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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